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n° 50 317 du 27 octobre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 25 octobre 2010 à 19.53 heures par X, qui déclare être de 

nationalité congolaise (RDC), tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution « de la décision de refus de séjour, pris (sic) à son encontre en date du 02/09/2010 et 
notifiée en date du 20/10/2010 à 13h05 (annexe 1) et de l’ordre de quitter le territoire avec décision de 
remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, prise à son encontre en date du 
20/10/2010) et notifiée le même jour à 13h05 (annexe 2) » (en fait, décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2010 convoquant les parties à comparaître le 26 octobre 2010 à 15 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DEPOVERE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. VAN REGERMORTER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 20 janvier 2007. 

 

Elle indique que la demande d’asile qu’elle a aussitôt introduite a été rejetée « en octobre 2008 ». 

 

Elle précise avoir introduit le 22 octobre 2008 une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980) qui a, indique-t-elle, été déclarée irrecevable. 
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1.2. Elle précise avoir introduit le 8 décembre 2009 une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et sur « l’instruction du 19 juillet 2009 ». 

 

Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet prise en date du 2 septembre 2010 et notifiée à la 

partie requérante le 20 octobre 2010. Cette décision, qui est le premier acte dont la suspension de 

l’exécution est postulée, est motivée comme suit (reproduction littérale) : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 
Rappelons tout d’abord que l’intéressé est arrivé en Belgique en date du 20/01/2007 et y a initié une 
procédure d’asile le 22/01/2007. Celle-ci sera clôturée négativement par le Commissariat Général aux 
Réfugiés et aux Apatrides le 18/02/2008. Et confirmée par Conseil du contentieux des étrangers le 
11/09/2008.Quant au recours introduit au Conseil d’Etat, contre la décision du Conseil du contentieux 
des étrangers, il sera également rejeté le 31/10/2008. 
 
L'intéressée indique vouloir être régularisé sur base de l’instruction du 19.07.2009, concernant 
l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 
été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’état 
pour la politique d’Asile et de Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 
tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 
 
L’intéressé invoque le critère du point 2.8 B de l’instruction annulée du 19.07.2009 à savoir « L’étranger 
qui, préalablement à sa demande, a un séjour ininterrompu en Belgique depuis au moins le 31 mars 2007 et 
qui a produit une copie d’un contrat de travail auprès d’un employeur déterminé, soit à durée déterminée d’au 
moins un an soit à durée indéterminée, prévoyant un salaire équivalent au moins au salaire minimum 
garanti ». Le requérant produit un contrat de travail, à durée indéterminée, de 30h/semaine, en qualité 
de personnel de service au sein de l’entreprise [P…] SPRL. Or, signalons d’emblée que le requérant 
n’entre pas en considération pour le point 2.8 B. En effet, le salaire prévu par le contrat ne peut être 
inférieur au salaire minimum garanti. La rémunération doit être équivalente au revenu minimum mensuel 
moyen garanti établi conformément à la convention collective de travail intersectorielle n° 43 du 2 ami 
1988 rendue obligatoire par l'’arrêté royal du 29 juillet 1988. Ce montant équivaut actuellement à 1387 
euros brut. Etant donné que le salaire prévu dans le contrat de travail fourni par l'intéressé est 
seulement de 1336, 634 (10,2818 euros brut par heure pour 30 h par semaine), il est inférieur au salaire 
minimum garanti requis pour l’application du point 2.8B des Instructions ministérielles. Cet élément ne 
peut donc être retenu au bénéfice de l’intéressé. 
 
L’intéressé invoque, ensuite la longueur de son séjour et son intégration/ancrage local durable ; 
intégration illustrée par le fait qu’il a tissé des liens sociaux et affectifs en Belgique, qu’il connaît le 
français, qu’il a suivi des cours de néerlandais, qu’il apporte des témoignages d’intégration, qu’il est 
inscrit comme demandeur d’emploi au Forem depuis le 26/04/2007, qu’il a toujours travaillé et payé des 
impôts et qu’il a donc la possibilité d’exercer des activités professionnelles et enfin qu’il a suivi une 
formation en promotion sociale durant l’année 2007/2008. Il convient de souligner qu’on ne voit 
raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 
intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 
entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces 
éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 
 
Concernant son évocation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de 
sauvergarde des libertés fondamentales, notons que cet article ne vise que les liens de consanguinité 
étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux 
enfants. Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671).  
 
De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne 
bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 
d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt 
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Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). Il s’ensuit que ce motif ne suffit donc pas à justifier une 
régularisation de séjour de l’intéressé. 
 
Enfin, l’intéressé indique, qu’en cas de retour au pays d’origine, il serait soumis à une précarité morale 
et matérielle. Néanmoins, l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soi peu circonstancié 
pour démontrer son allégation. Alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. Aussi, cet élément ne 
saurait constituer un motif suffisant de régularisation de séjour. » 
 
1.3. Le 20 octobre 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre 

de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, 

qui lui a été notifié le même jour et qui est libellé comme suit : 

 

 

 
 

 

2.  Objet du recours 

 

2.1.  La partie requérante sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution « de la décision de refus de séjour, pris (sic) à son encontre en date du 02/09/2010 et 
notifiée en date du 20/10/2010 à 13h05 (annexe 1) et de l’ordre de quitter le territoire avec décision de 
remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, prise à son encontre en date du 
20/10/2010) et notifiée le même jour à 13h05 (annexe 2) » (en fait, décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et ordre de quitter le 

territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin). Son 

recours vise donc deux actes. 

 

 

 

2.2. Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 
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Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 

jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 

2.3. En l’espèce, dans la mesure où l’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin se réfère à la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour (soit au premier acte en cause) en indiquant que cette décision du 2 septembre 

2010 vient d’être notifiée à la partie requérante, tandis qu’il précise que « L’intéressé refuse 
manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait un rapatriement manu militari 
s’impose », le Conseil ne peut qu’en conclure que la seconde décision ici en cause a bien été prise 

sinon en exécution de la première en tout cas dans un lien de dépendance étroit. Les éléments 

essentiels de ces décisions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre 

plusieurs arrêts, de statuer par un seul arrêt. 

 

3.  Appréciation de l’extrême urgence 

 

Il ressort tant du dossier de procédure que de la requête que les décisions dont la suspension de 

l’exécution est sollicitée selon la procédure d’extrême urgence ont toutes deux été notifiées à la partie 

requérante le 20 octobre 2010. La demande de suspension, quant à elle, a été introduite le 25 octobre 

2010.  

 

Dès lors que la partie requérante est privée de liberté et étant donné qu’un rapatriement est susceptible 

d’être organisé à tout moment, l’imminence du péril est établie.  

 

Le Conseil considère, au vu des dates mentionnées supra, que la partie requérante a fait preuve de la 

diligence requise pour mouvoir une procédure par la voie de l’extrême urgence en telle sorte que celle-ci 

est établie. 

 

4.  Exposé des moyens 

 

4.1. En vertu de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, « la 

suspension de l’exécution des décisions attaquées ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux 

susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution 

immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable ». 

 

4.2. La requérante prend un moyen unique libellé comme suit : 

 

 
 

4.3. Dans ce que l’on peut considérer comme une première branche du moyen, la partie 

requérante s’exprime comme suit : 
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Elle rappelle ensuite en substance les contours de l’obligation de motivation formelle, jurisprudence à 

l’appui, et poursuit dans les termes suivants : 
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4.4. Dans ce que l’on peut considérer comme une deuxième branche du moyen, consacrée à 

l’article 8 de la CEDH, la partie requérante rappelle le prescrit de cet article et quelques uns des 

principes jurisprudentiels dégagés quant à l’application de cette disposition et poursuit dans les termes 

suivants : 
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4.5. Dans ce que l’on peut considérer comme une troisième branche du moyen, la partie 

requérante s’exprime comme suit : 

 

 

 
5. Examen du moyen unique 

 

5.1.  Le moyen, en ce qu’il est pris de la violation de « l’instruction du 19 juillet 2009 » en tant que 

telle, manque en droit dès lors que celle-ci a été annulée, par l’arrêt du Conseil d’Etat n° 198.769 du 9 

décembre 2009. 

 

 

 

 

 

 

5.2.1. Pour le surplus, sur la première branche du moyen, le Conseil observe tout d’abord, au vu du 

contenu de cette branche, qu’elle est exclusivement afférente au premier acte en cause. 
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Le Conseil observe que cet acte est une décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour 

introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, et dès lors 

une décision par laquelle la partie défenderesse se prononce sur le fondement de la demande et non 

une décision d’irrecevabilité de cette demande par laquelle la partie défenderesse se prononce sur 

l’existence ou non de circonstances exceptionnelles empêchant la partie requérante d’introduire sa 

demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge de son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger. En la matière, la partie défenderesse dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre de ce contrôle, le Conseil ne peut pas substituer son 

appréciation des faits à celle qu’a portée l’administration et doit au contraire se borner à vérifier si celle-

ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné de 

ces faits une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. notamment 

dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante (longueur de son séjour, intégration et ancrage local, contrat de travail, 

précarité de ses conditions de vie en cas de retour au pays d’origine,…) et a suffisamment et 

adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être 

appréhendés dans la demande, ne justifiaient pas une régularisation du séjour de la partie requérante.  

 

La critique de la partie requérante quant au libellé du premier acte en cause (mention de 

« l’intéressée », « l’intéressé » etc.) ne porte en réalité que sur des erreurs orthographiques ou 

matérielles qui ne sont pas de nature à entraîner l’annulation (et a fortiori, la suspension) de la décision 

attaquée dès lors que l’ensemble de la décision attaquée révèle, nonobstant ces erreurs, que c’est 

indubitablement la demande et la situation particulière de la partie requérante qui a été examinée par la 

partie défenderesse.  

  

5.2.2. S’agissant en particulier de la prise en considération par la partie défenderesse, selon la partie 

requérante, d’un revenu inférieur à celui dont elle bénéficie en réalité, il convient de relever que la partie 

requérante, au chapitre « II. Prise en considération et recevabilité de la demande » de sa demande 

d’autorisation de séjour, sous le titre, « II. 1. B. 2 b contrat de travail » avait indiqué qu’elle joignait à sa 

demande « la copie d’un contrat de travail conclu entre la SPRL [P…] et lui-même pour une durée 
indéterminée à un salaire brut fixé à 10,2818 EUR par heure (temps plein) ». Elle précisait ensuite : 

 

  
 

 

Au chapitre « III. Le fond de la demande », la partie requérante précisait, après un rappel des principes, 

et sous le titre « B. application au cas d’espèce » : 
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Force est donc de constater que la partie requérante n’a argué de ce qu’elle correspondait aux critères 

de « l’instruction du 19 juillet 2009 » qu’en faisant état du contrat de travail conclu entre la SPRL [P…] et 

elle-même. 

 

Or, ce contrat de travail à durée indéterminée, joint en copie à cette demande (pièce 13), précise : 

 

- que la rémunération est de 10,2818 EUR/heure, comme le relève la partie requérante dans le corps de 

sa demande d’autorisation de séjour.  

- sous le titre « REGIME DE TRAVAIL » : « 30 heures, en moyenne, par semaine, sur une période de 4 
semaines (…) (régime de travail à temps partiel flexible) ».  

 

Sachant que c’est le montant horaire précité - celui expressément invoqué par la partie requérante dans 

sa demande d’autorisation de séjour  - que la partie défenderesse a pris en considération, il ne peut être 

argué que la partie défenderesse aurait mal apprécié cette donnée et aurait violé sur ce point les 

dispositions et principes visés au moyen. Il en va de même de l’appréciation opérée par la partie 

défenderesse quant à la durée du temps de travail qui, selon le contrat produit par la partie requérante, 

est un « régime de travail à temps partiel flexible » de « 30 heures en moyenne » par semaine, 

éléments qui contredisaient sans équivoque l’allégation d’un travail à temps plein figurant dans le texte 

de la demande d’autorisation de séjour. L’expression « en moyenne » est claire et ne peut être 

interprétée, contrairement à ce que semble vouloir la partie requérante, comme signifiant a priori que les 

30 heures sont systématiquement dépassées au point de permettre à la rémunération de la partie 

requérante d’atteindre chaque mois le minimum de rémunération qui avait été visé dans « l’instruction 

du 19 juillet 2009 ». Si la partie requérante estimait qu’il fallait interpréter différemment le contrat de 

travail qu’elle produisait, elle devait au moment de sa demande s’en expliquer clairement, quod non. 

C’est à elle en effet qu’incombe la charge de la preuve. 

 

Force est encore de constater que la partie requérante, si elle a produit en annexe à sa demande 

d’autorisation de séjour copie de nombreux contrats de travail intérimaire antérieurs, n’a joint à cette 

demande que trois bons de paie relatifs au travail à durée indéterminée dont elle se prévalait dans sa 

demande (avec la société [P…]) pour août, septembre et octobre 2009 et faisant état de montants bruts 

dont un seul est supérieur au montant minimum - non contesté - de 1387 euros brut requis selon la 

première décision en cause. Quoi qu’il en soit, elle n’a nullement exposé dans sa demande 

d’autorisation de séjour quelle portée devaient avoir dans le cadre de l’examen de sa demande les bons 

de paie en question de telle sorte qu’elle ne peut reprocher à la partie défenderesse de n’en n’avoir pas 

tenu compte. 

 

 

 

 

 

Au demeurant, le critère dont la partie requérante sollicitait l’application à son profit, nécessite, ainsi que 

la décision attaquée le rappelle sans être contestée sur ce point, de produire, quant à la preuve d’un 

travail suffisamment rémunérateur : « une copie d’un contrat de travail auprès d’un employeur 
déterminé, soit à durée déterminée d’au moins un an soit à durée indéterminée, prévoyant un salaire 



 

CCE X - Page 10  

équivalent au moins au salaire minimum garanti ». C’est donc à bon droit, outre ce qui précède, que la 

partie défenderesse s’est focalisée sur le contrat produit, en tant que tel, contrat dont les trois bons de 

paie produits ne constituent qu’une preuve d’exécution ponctuelle. 

  

L’administration n’était pas tenue en l’espèce, en présence d’un contrat de travail clair, de demander un 

complément d’information à la partie requérante, laquelle pouvait quant à elle spontanément actualiser 

sa demande en informant la partie défenderesse de tout élément nouveau susceptible d’influencer le 

sort de sa demande, ce qu’elle n’a cependant pas fait. 

 

Il ne peut par ailleurs être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éventuelles 

augmentations ultérieures de la rémunération effective de la partie requérante dont celle-ci ne l’a pas 

informée en temps utiles. Le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, 

avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa 

décision dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002). Le Conseil ne peut ainsi avoir égard aux pièces produites pour la première fois en copie en 

annexe à la requête. Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 

l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent ni de substituer, 

dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière 

d’éléments nouveaux. 

 

Il apparaît donc à ce stade que la partie défenderesse a motivé adéquatement et à suffisance la 

première décision en cause compte tenu des éléments liés au contrat de travail de la partie requérante 

que celle-ci lui avait communiqués et n’a donc violé ni les dispositions visées dans la première branche 

du moyen, ni le principe de bonne administration tel que défini par la partie requérante. 

 

5.2.3. Enfin, s’agissant de l’intégration de la partie requérante, force est de constater que cette 

dernière n’explique pas concrètement en quoi les dispositions et le principe visé dans la première 

branche du moyen auraient été violés sur ce point de sorte que le Conseil ne peut avoir égard à ce grief. 

Le Conseil rappelle à toutes fins à nouveau qu’il ne peut substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse, laquelle a répondu dans la décision attaquée aux arguments de la partie requérante 

relatifs à son intégration.   

 

5.3.1. S’agissant de la deuxième branche du moyen et de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, force est de constater, au sujet du premier acte en cause, que la partie requérante se contente à 

cet égard d’invoquer en substance les relations sociales qu’elle a pu nouer au cours de son séjour, la 

présence de son frère en Belgique et l’absence de famille dans son pays d’origine. Force est toutefois 

de constater que la première décision en cause évoque, en y consacrant un paragraphe entier, la vie 

privée de la partie requérante mais que celle-ci ne critique pas concrètement ce qu’en dit la partie 

défenderesse et invite en réalité, en faisant valoir des éléments de fait, le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne se peut, comme précisé plus haut. 

 

Au demeurant, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l’alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère. Le Conseil rappelle encore que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le 

droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. En 

l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Adbulaziz, kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E. arrêt n°86.204 du 24 mars 2000). La partie défenderesse a pris en l’occurrence une 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour à l’encontre de la partie requérante pour un 

motif prévu par la loi et établi à la lecture du dossier administratif. L’ingérence dans la vie privée et 
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familiale éventuelle de la partie requérante est dès lors formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée. 

 

5.3.2. S‘agissant de l’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de 

privation de liberté à cette fin, second acte en cause, sur lequel semble porter également la deuxième 

branche du moyen, le Conseil fait sien mutatis mutandis l’enseignement suivant de l’arrêt n°156.736 du 

Conseil d’Etat qui, parmi d’autres, rappelle « qu’il convient en effet de rappeler que l’article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne dispense pas ceux 

qui s’en prévalent, de respecter les procédures nationales instaurées dans l’intérêt de tous, puisque, 

d’une part, elles doivent leur permettre de porter à la connaissance des autorités les éléments sur la 

base desquels ils prétendent revendiquer le respect de leur vie familiale, et que, d’autre part, elles 

mettent ces mêmes autorités en mesure d’apprécier et de contrôler le bien-fondé de ces 

revendications ». En l’espèce, la partie requérante a bien introduit une demande d’autorisation de séjour 

qui a donné lieu à la première décision en cause. C’est dans le cadre d’une telle demande que, le cas 

échéant, les éléments de vie privée et familiale doivent être portés à la connaissance de la partie 

défenderesse, laquelle doit y avoir égard. En l’espèce, bien que la partie requérante n’aie pas indiqué 

dans sa demande d’autorisation de séjour les éléments de vie privée et familiale concrets qu’elle 

entendait voir protéger, la partie défenderesse a néanmoins, spontanément dès lors, examiné la 

situation de la partie requérante au regard de l’article 8 de la CEDH dans la première décision en cause 

sans que sa réponse ne soit précisément contestée (cf. ci-dessus). L’ordre de quitter le territoire, pris 

après un tel examen non valablement contesté, n’emporte donc pas violation de l’article 8 de la CEDH.     

 

5.4. Sur la troisième branche du moyen, qui n’est manifestement, au vu de son contenu (qui 

évoque implicitement un éloignement) relative qu’au second acte en cause, le Conseil observe, qu’en 

tant qu’il est pris de la violation de l’article 13 de la CEDH, le moyen est irrecevable, dans la mesure où 

cette disposition garantit un recours effectif à quiconque allègue une violation de ses droits et libertés 

protégés par cette Convention, pourvu que le grief invoqué soit défendable, ce que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer. 

 

5.5. Au vu de ce qui précède, le moyen ne peut en aucune de ses branches être tenu pour sérieux. 

 

5.6.  Une des conditions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, précité, 

faisant défaut, la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille dix par : 

 

 

M. G. PINTIAUX,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,   greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

L. BEN AYAD,     G. PINTIAUX 


